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ARTICLE 9

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« VII. –  Le Gouvernement remet au Parlement dans l’année suivant la promulgation de la présente 
loi un rapport envisageant l’intégration d’un nouveau facteur de pénibilité qui concernerait la mise 
en danger de l’intégrité physique de la personne dans le cadre professionnel. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les forces de l’ordre sont de plus en plus prises pour cible, tout comme le personnel soignant ou 
encore les enseignants. Cette situation ne doit pas être banalisée. Toute mise en danger de l’intégrité 
de la personne à cause d’une agression physique doit être considérée comme un facteur de 
pénibilité. 


